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Communiqué de presse

L’égalité femmes-hommes, c’est 
tous les jours !

Jeudi 7 mars 2024

► Des espaces publics qui rendent leur juste place aux femmes
Une étude de 2018 montrait que 94% des noms de lieux faisant référence à une personne avaient le nom 
d’un homme. Face à ce constat, Grenoble s’engage de façon volontariste pour féminiser les noms attri-
bués aux espaces publics et aux équipements. Ecoles Marianne Cohn, Anne Sylvestre, Simone Lagrange, 
Halle de tennis Alice Milliat, Jardin des plantes Joséphine Baker, Parvis de la Gare Escadron Bleu, square 
Mahsa Amini, Jardin Gisèle Halimi, parc Berty Albrecht, EHPAD André Léo.... 100% des nouvelles dénomi-
nations portent le nom de femmes ayant marqué l’histoire ou la ville, soit 34 lieux baptisés depuis 2021.

► Un congé menstruel pour les personnes souffrant de règles douloureuses chroniques
La Ville a mis en place un congé menstruel, permettant aux personnes menstruées souffrant de douleurs 
pathologiques pendant leurs règles de bénéficier d’autorisations spéciales d’absence ou de journées 
de télétravail adaptées. Une campagne interne d’information et de sensibilisation permettra de lever 
le tabou et de mieux comprendre les conséquences que les douleurs menstruelles, ou dysmérorrhées, 
peuvent avoir sur la vie professionnelle de certaines agent-es.
Les autorisations sont accordées sur certificat médical établi par un-e gynécologue ou un-e médecin 
traitant-e attestant d’une pathologie ayant pour conséquences des règles douloureuses.

► Une police municipale formée à recueillir la parole des femmes victimes de violences
Depuis 2021, en plus du socle de formation obligatoire, la police municipale organise une journée de for-
mation sur les violences faites aux femmes (avec un intervenant de l’association Issue de Secours et une 
psychologue en pédiatrie du CHU de Grenoble). 

► Créer un réseau d’établissements de la nuit sécurisés pour les femmes 
Dans le cadre de la démarche «Grenoble la Nuit», la Ville a lancé un dispositif partenarial avec les acteurs 
nocturnes du territoire et les partenaires institutionnels. En déclinaison du plan national Angela, cette 
démarche va conduire à un réseau de lieux refuges dans toute la commune contre le harcèlement dans 
l’espace public et les lieux festifs. Les premières formations du personnel des établissements volontaires 
auront lieu courant de l’année 2024.

Au lendemain de l’inscription de l’interruption volontaire de grossesse dans la Constitution et à la 
veille du 8 mars, journée mondiale de lutte pour les droits des femmes, la Ville réaffirme son enga-
gement pour l’égalité femmes-hommes. Recueillir la parole des femmes, améliorer la sécurité dans 
l’espace public et privé, redonner leur juste place dans l’espace public aux femmes qui ont marqué 
l’histoire, proposer une éducation plus égalitaire dans les domaines scolaires, sportifs, profession-
nels, culturels, etc. La Ville agit là où elle le peut, et cherche à innover pour améliorer l’égalité.



► Lutte contre les violences sexistes et sexuelles dans le sport 
Depuis 2017, la Ville critérise ses subventions selon notamment la place des filles et des femmes dans les
clubs. 
A partir de cette année, la Ville demande aussi aux associations sportives de suivre une formation sur les 
violences sexistes et sexuelles (proposée et financée par la Ville). Une formation sera aussi assurée en in-
terne pour les équipes de la direction des sports, prévue en septembre prochain.
Un plan de prévention et de lutte contre les violences sexistes et sexuelles dans le monde du sport a été 
formalisé avec 3 axes majeurs : 
• Sensibiliser aux violences sexistes et sexuelles via des campagne de communication, des ateliers, la 

promotion d’une culture d’écoute et de bienveillance...
• Aider les clubs à lutter contre ces violences, avec le conditionnement du versement des subventions 

de fonctionnement au suivi d’une formation de sensibilisation, la priorité d’égalité dans l’attribution 
des subventions de projet, la parité et la mixité dans l’accès à la pratique, l’encadrement et la direc-
tion.

• Evaluer les résultats, via un système de suivi et d’évaluation régulier, intégrer le plan spécifique au 
sport au plan pour l’égalité entre les femmes et les hommes de la Ville, et le rapprochement de ré-
seaux comme France Urbaine ou l’Andev pour échanger sur les bonnes pratiques.

► Une école municipale de foot féminin 
La première école municipale féminine de foot a ouvert en 2015 à Grenoble, en partenariat avec des clubs 
de football locaux. Cette initiative 100% grenobloise, vise à faciliter l’accès à la pratique du football pour 
les jeunes filles et à promouvoir l’égalité femmes-hommes.

► Des malles pédagogiques dans les crèches 
La valise « le monde en tout genre » est conçue à destination des enfants mais a pour objectifs de faire 
prendre conscience aux parents et aux professionnel-les des inégalités et stéréotypes de genres à l’œuvre 
dans nos relations quotidiennes avec les enfants et entre adultes. Elle propose différents jeux mis à 
disposition des enfants, accompagnés d’un-e professionnel-le pour permettre et inciter chaque enfant à 
explorer des types de jeux auxquels il n’a pas forcément accès à la maison.
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► Un accès à la culture paritaire 
52 % des pièces programmées au Théâtre 
municipal sont écrites et mises en scène par 
des femmes.
Le Conservatoire construit les classes en pa-
nachant les candidatures de façon à avoir une 
répartition égale des quotients familiaux, des 
filles et des garçons. 

► Des lieux ressources pour les femmes à la 
rue ou victimes de violence  
La Ville soutient plusieurs lieux et associations 
recevant des femmes en situation de détresse, 
comme Uni(e-s)verselles, qui accueille et ac-
compagne les femmes victimes de violence.
Les douches municipales, gratuites en centre-
ville proposant tout le nécessaire pour se laver 
(savon, shampoing, serviettes, mais aussi pro-
tections périodiques) ont des créneaux réser-
vés aux femmes et à leurs enfants. 
Des coiffeuses bénévoles proposent gracieuse-
ment leurs services aux visiteurs et visiteuses.

► Une communication inclusive
Grenoble utilise l’écriture non-discriminante 
dans toutes ses communications depuis 2019.

Inauguration de la Maison des Femmes 
© Auriane POILLET Ville de Grenoble 2022

Ecole de foot féminin © Auriane POILLET Ville de Grenoble 2021

© Auriane POILLET Ville de Grenoble 2022



AGENDA

►Des lycéen-nes ayant travaillé sur les droits des femmes depuis la Résistance ont rencontré des 
élu-es
Mercredi 6 mars - de 13h30 à 15h00
Une douzaine d’élèves du Lycée Louise Michel engagé-es dans la vie lycéenne et étudiante du lycée ont 
produit une exposition pour la journée internationale du droit des femmes. En partant des femmes dans 
la Résistance en Isère et d’une visite au musée de la Résistance, ils et elles ont travaillé sur des portraits 
de femmes et sur l’évolution des droits des femmes à partir de Louise Michel jusqu’à aujourd’hui. La 
question qui les a animé-es tout au long de leur travail : « c’est quoi résister quand on est une femme au-
jourd’hui ?». Les élèves ont ainsi pu rencontrer ce mercredi Christine Garnier, Adjointe aux Ecoles, Laura 
Pfister, Adjointe à l’Egalité des droits, Isabelle Peters, Première Adjointe, Jérôme Soldeville, Conseiller 
municipal délégué à l’Histoire de Grenoble, et Emmanuel Carroz, Adjoint à la Mémoire, à la Coopération 
internationale et à l’Europe, afin d’échanger sur ce thème, et visiter l’Hôtel de ville.
Les lycéen-nes seront également présent-es à la cérémonie d’hommage aux résistantes du 8 mars et 
liront le poème «Je trahirai demain» de Marianne Cohn. 

► Projection du film «Les Invisibles» de Louis-Julien Petit
Jeudi 7 mars - 14h00
L’EVS - Le Moulin aux Idées propose la projection du film. “Suite à une décision municipale, un centre 
d’accueil pour femmes SDF va fermer. Il ne reste plus que 3 mois aux travailleuses sociales pour réinsérer 
coûte que coûte les femmes dont elles s’occupent : falsification, pistons, mensonges... Désormais, tout 
est permis.”

► Cérémonie en hommage aux Héroïnes Dauphinoises de la Résistance
Vendredi 8 mars - 11h00
Chaque année, Grenoble, Ville Compagnon de la Libération, rend hommage aux femmes qui ont marqué 
la Résistance pendant la Seconde guerre mondiale. La cérémonie aura lieu en présence d’Isabelle Peters, 
Première Adjointe, et de Martine Peters, Présidente de l’ANACR Isère, devant le Mur du Souvenir, sur la 
place de la Résistance.

► Vernissage de l’exposition «J’ai le droit de...»
Vendredi 8 mars - 12h00-14h00
La Maison des Habitant-es Capuche propose une exposition, avec un buffet proposé par l’Arbre Fruité, 
association d’insertion professionnelle pour les femmes.

► Rencontre avec les autrices  Simona An-
tonescu, Costanta Apetroaie, Diana Badica, 
Simona Ferrante, Corina Ozon, Petra Petres-
co et Cornelia Petrescu
Vendredi 8 mars - de 14h00 à 17h00 
La Maison de l’International propose, dans le 
cadre de la Journée Internationale des droits 
des femmes, «Identités féminines dans la 
littérature roumaine et française» en présence 
des autrices Simona Antonescu, Costanta Ape-
troaie, Diana Badica, Simona Ferrante, Corina 
Ozon, Petra Petresco et Cornelia Petrescu.
En partenariat avec le Consulat Général de 
Roumanie à Lyon, les associations Lectures 
Plurielles, Rhône Roumanie, Grenoble Isère 
Roumanie et Scène et Danube.

Cérémonie d’hommage aux résistantes 2023
© Jean-Sébastien Faure, Ville de Grenoble 2023


